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Arrêté CD IFCS 2021
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DIRECCTE

87-2020-12-30-004

2020 HAUTE-VIENNE SAP RECEPISSE

DECLARATION  JAMES CHEMIN - NOM

COMMERCIAL "LES BEAUX CHEMINS" - 18 RUE DE

CHAMBOURSAT - 87270 COUZEIX
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

     
Direction régionale des entreprises de 

la concurrence 

de la consommation 

du travail et de l’emploi de Nouvelle-

Aquitaine 

Unité Départementale de la Haute-

Vienne 

Pôle 3
E
 

Entreprises, Emploi, Economie 

Affaire suivie par  Christiane 

GARABOEUF 

Tél. : 05 55.11.66.15 

Fax : 05.55.11.66.18 

na-ud87.sap@direccte.gouv.fr 

 

 Limoges, le 21 janvier 2020 

  

Direction régionale des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) de Nouvelle-
Aquitaine 

Unité départementale de la Haute-Vienne – 2, allée Saint Alexis – 87032 Limoges Cedex 
www.travail-emploi.gouv.fr – www.economie.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

 

PJ : 1 dossier 
 

 

Monsieur, 
 
Je vous informe que votre demande d’enregistrement de déclaration de vot re entreprise, identifiée sous 
le numéro SIRET : 880 300 595 00019, dans le secteur des services à la personne (SAP) pour les 
activités «petits travaux de jardinage et travaux de petit bricolage», en date du 20 janvier 2020, est 
rejetée. 
 
En effet, vous ne respectez pas la condition d’activité exclusive dans le secteur des SAP , requise en 
application de l’article L. 7232-1-1 du Code du Travail pour permettre l’enregistrement de votre 
déclaration, votre entreprise ne relevant pas d’une situation particulière  dérogatoire définie à l’article   
L. 7232-1-2 du Code du code du Travail . 
 
Bien que vous ayez coché la case de respect de cette condition lors de votre demande via l’extranet 
NOVA, selon les informations écrites (voir pièce jointe extraits site internet de votre entreprise) dont je 
dispose, votre offre de prestations, sous l’égide de votre entreprise , vise également des prestations 
s’apparentant :  

- d’une part à des travaux spécialisés du bâtiment : nettoyage haute -pression et traitement anti-
mousse des façades (murs extérieurs)  

- d’autre part, à des prestations de jardinage : plantations relevant de la réalisation des travaux 
paysagers. 

 
Vous ne pouvez par conséquent bénéficier des avantages fiscaux et sociaux propres au secteur des 
services à la personne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Monsieur James MARTIN 
MARTIN MULTISERVICES 87 
101 impasse des Libellules 
87800 JOURGNAC 
 
 
Lettre recommandée avec accusé réception 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) de Nouvelle-
Aquitaine 

Unité départementale de la Haute-Vienne – 2, allée Saint Alexis – 87032 Limoges Cedex 
www.travail-emploi.gouv.fr – www.economie.gouv.fr 

 – www.economie.gouv.fr 

 

 

 
 
 
 
 
Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire  et réexamen de votre dossier sur la 
base de nouveaux éléments. 
 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
 

Pour le préfet et par subdélégation 
         La responsable du Pôle 3

e
 

         Entreprises, Emploi, Economie 
 
 
         Nathalie ROUDIER 

          
Voies de recours :  
Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du 
Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité départementale Haute-Vienne, ou 
d’un recours hiérarchique adressé au ministre de l'économie - Direction générale des entreprises- Mission des services 
à la personne - 6, rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de Bordeaux 9 Rue Tastet CS 21490  -33063 Bordeaux Cedex. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce recours dans un 
délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux peut également 
être formé dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
Internet www.telerecours.fr<http://www.telerecours.fr 
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DIRECCTE

87-2020-12-30-005

2020 HAUTE-VIENNE SAP REJET DEMANDE

ENREGISTREMENT DECLARATION CYRIL

CANARD-DEBARD - SPORT FORME SANTE - 1

PASSAGE DES MONTS - 87510 SAINT GENCE
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi 

Unité départementale de la Haute-Vienne 

 
 

Direccte Nouvelle-Aquitaine – Unité départementale de la haute-Vienne 
Tél : 05 55 11 66  00 
2 allée Saint-Alexis 
87032 LIMOGES CEDEX 

Site internet : www.nouvelle-aquitaine.direccete.gouv.fr 
 

 

 

Limoges, le 30 décembre 2020 

Affaire suivie par :Mme Christiane GARABOEUF 

Tél : 0555116615 

Mél : na-ud87.sap@direccte.gouv.fr 

 

La directrice de l’Unité départementale  

à 

 
Monsieur Cyril CANARD-DEBARD 
“SPORT FORME SANTE” 
1 passage des Monts  
87510 SAINT-GENCE 
 

 
 

Lettre recommandée avec accusé de réception N° 1A 178 991 
7417 0  et en parallèle envoi en courrier ordinaire  

 

 

 
Monsieur, 
 
 
Je vous informe que votre demande d’enregistrement de déclaration de votre entreprise, identif iée 
sous le numéro SIRET : 891 780 654 00018, dans le secteur des services à la personne (SAP) 
pour la délivrance en mode prestataire des deux activités suivantes: 
 

- Accompagnement. des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors Personnes  Agées PA 
/Personnes en situation de handicap PH) 

- Assistance aux persersonnes ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH) 
 

déposée via l’extranet NOVA en date du 21 décembre 2020, est rejetée pour absence 
d’informations complémentaires permettant d’examiner la recevabilité de votre dossier  
(articles R7232-16 à 22 du code du Travail) . 
 
Je me permets de rappeler qu’  à ce jour, la Direccte Haute-Vienne n’a enregistré aucune  réponse à 
sa demande écrite du 21 décembre 2020 (formulée par message électronique avec demande 
d’accusé de reception et de lecture, avec copie relayée par voie postale en parallèle)  visant: 
 

- d’une part, à recueillir les informations détaillées et précises des activités déployées par 
votre entreprise et telles que déclarées auprès du centre de formalités des entreprises  

- et, d’autre part, à obtenir communication de la copie du certificat d’inscription de votre 
entreprise au répertoire des entreprises. 

 
En effet, lors de votre demande via l’extranet NOVA, bien que vous ayez coché la case de respect 
de la “condition d’activité exclusive” définie à l’article L. 7232-1-1 du Code du Travail, qui 
conditionne l’enregistrement de la declaration,  selon les premières informations écrites  dont je 
dispose, votre entreprise s’inscrirait dans un  cadre  professionnel plus élargi, ouvert à  d’autres 
activités que celles déclarées au titre des services à la personne visées ci-dessus: 
Celles-ci , du type ”sport-forme-santé “ (en lien avec le nom commercial dont vous dotez votre 
entreprise), sont répertoriées sous le code d’activité principale: 8551-Z enseignements de 
diciplines sportives et d’activités de loisirs .  
Il en résulte dans le cadre de l’instruction de votre dossier des interrogations en termes de coherence entre 
l’objet social principal de votre entreprise  et la declaration déposée le 21 décembre 2020. 
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Il vous appartient donc de justifier que l’ensemble des activités proposées sous l’égide de 
votre entrprise auprès de la clientèle, relèvent exclusivement du  périmètre des services à la 
personne en termes de mise en oeuvre et dans le respect de l’exercice d’une profession 
réglementée, s’il y a lieu.  
 
 
Compte tenu de cette decision de refus, vous ne pouvez pas bénéficier des avantages fiscaux et 
sociaux propres au secteur des services à la personne.  
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture de la Haute-
Vienne. 
 
Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire qui vous serait necessaire et 
pour réexaminer votre dossier après communication  et examen des informations sollicitées le  
21 décembre 2020. 
 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 

P/ La directrice de l’Unité départementale  
de la Haute-Vienne de la Direccte et par 
délégation 
La Directrice Adjointe 

          
 
        Nathalie DUVAL 

          
Voies de recours :  
 
 
Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du 
Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité départementale Haute-Vienne, ou d’un 
recours hiérarchique adressé au ministre de l'économie - Direction générale des entreprises- Mission des services à la 
personne - 6, rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Bordeaux 9 Rue Tastet CS 21490  -33063 Bordeaux Cedex. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce recours dans un délai 
de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux peut également être formé 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site Internet 
www.telerecours.fr<http://www.telerecours.fr 
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Préfecture de la Haute-Vienne
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Arrêté portant autorisation à employer du personnel salarié

le dimanche.

Arrêté portant autorisation à employer du personnel salarié le dimanche.
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Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2021-01-05-001

Arrêté préfectoral portant déclassement du domaine public

de l'Etat

déclassement d'une partie de l'emprise de l'ancienne caserne de gendarmerie du 

Dorat 87
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VU le code général de la propriété des personnes publiques (partie législative) et notamment son
article L.2141-1 ;

VU le décret n° 2008-1248 du 1er décembre 2008 relatif à l’utilisation des immeubles domaniaux par
l’État et ses établissements publics ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, et notamment son article 19 ;

VU la correspondance de la sous-directrice des affaires immobilières du ministère de l’Intérieur en
date du 13 septembre 2019 ;

CONSIDERANT qu’une partie de l’emprise de l’ancienne caserne de gendarmerie du Dorat (trois
immeubles bâtis et des espaces verts, parcelles cadastrées sections AB n° 630, 631 et 1405) sise 2
avenue Lucien Lioret au Dorat (87), est devenue inutile aux besoins des services du ministère de
l’Intérieur ;

CONSIDERANT que  son  déclassement  est  un  préalable  indispensable  pour  assurer  la  parfaite
validité de la cession d’un bien immobilier de l’État ;

SUR proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE

Article 1 : Est prononcé le déclassement du domaine public d’une partie de l’emprise de l’ancienne
caserne de gendarmerie du Dorat sise 2 avenue Lucien Lioret, commune du Dorat, correspondant à
trois immeubles bâtis et des espaces verts situés sur les parcelles cadastrées sections AB n° 630, 631
et 1405, en vue de son aliénation.

Article 2 : Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture, est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  prendra  effet  à  la  date  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  de  la  Haute-Vienne,  et  dont  une  copie  sera  adressée  à  Monsieur  le  Directeur
départemental des finances publiques.

Date de la signature du document : 5 janvier 2021

Signataire : Seymour MORSY, préfet de la Haute-Vienne
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